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Le Secrétaire général a l’honneur de se référer & la déclaration que le 
Prkideut du Conseil de s&urité a faite le 28 fkvrier 1992 (W23663) au sujet 
du rapport de la mission spkiale qu’il a rdcemment dépêchée en Iraq (5123643). 
Dans cette d&laration, il est fait référence & une lettre du 26 février 1992 
que le Ministre iraquien des affaires étrangères a adressée au Président de la 
Commission spéciale créée par la résolution 607 (1991) du Conseil de 
sécurité. Le texte de cette lettre, qui a déjà été distribué à titre 
officieux, est transmis ci-aprào aux membres au Conseil, pour Lnformation, 
ainsi que celui de la communication du Président de la Conunission spéciale en 
date du 14 février 1992, à laquelle la lettre de l’Iraq apporte une réponse, 
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AmExE 1 

, . e datee du 14 février 1992. me au wreswt oerm . . * . l *  

de 1’Pm&.xures de l’Or-des NatUes var le President 
.  1 l .  0 la Wion m 

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint le texte de deux lettres 
datées de ce jour que j’ai adressées au conseiller du Miniqtre des affaires 
ztrangères, M. Wissam Al-Zahawi, concernant une notification d’inspection des 
missiles balistiques de l’Iraq et la destruction, par la Commission spéciale, 
en vertu des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, des installi-tiens 
de réparation et de production de ces missiles. Je vous serais trés obliyé de 
bien vouloir faire le nécessaire pour transmettre sans délai le texte de ces 
deux lettres à M, Al-Zahawi. 

. . 
la Commission s&ciale 

(w) Rolf EKEUS 

/  .  .  1 
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PIECE JOINTE 1 

I tre datee du 1 4 I . février 1992. adrpSsee au Conseiller 
. ’ ’ . . . . e des atfarres ew irw oar le 

l .  ,  

t  exccut if de la Commission sok&,l,B 

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de la résolution 
687 (1991) du Conseil de sécurité, la Commission spéciale a l’intention 
d’effectuer une nouvelle inspection des sites de missiles balistiques et des 
matériels connexes iraquiens au cours de la période du 21 au 29 février 1992. 
L’équipe d’inspection commencera également, pendant cette période, à superviser 
la destruction des installations de réparation et de production de missiles, 
comme prévu par la résolution 687 (1991) du Conseil. Mon autre lettre datée 
de ce jour contient des précisions à cet égard (voir pièce jointe II). 

La présente lettre constitue par conséquent une notification officielle 
de cette inspection des missiles balistiques et des exigences de la COInmiSSiOn 

spéciale en la matiltre, sans préjudice de demandes ultérieures, si besoin est. 

1. ÇMiuosition de l’éaQ.9 

L’équipe sera constituée de sept inspecteurs et d’environ cinq personnes 
pour le personnel d’appui. Elle sera dirigée par M. Chriatopher Hollandr les 
noms des autres membres de l’équipe seront communiqués au Gouvernement iraquien 
en temps utile. 

2. Arrivée en Iraq 

L’équipe arrivera en Iraq le 21 février, sur un avion de 1’ONU en 
provenance de Bahreïn. Votre gouvernement sera informé en temps utile du plan 
de vol. 

L’équipe d’inspection espère achever sa mission le 28 février et quitter 
l’Iraq pour Bahreïn le 29 février. 

4. Sites à insoe te c r 

La Commission spéciale a l’intenticn d’inspecter des sites déclarés et 
non déclarés et de vérifier la destruction de certains éléments de réparation 
et de production de missiles balistiques. 

Un exposé détaillé sur l’emplacement et l’affectation des bâtiments et du 
matériel soumis à l’inspection sera demandé avant le début des activités 
d’inspection sur chaque site. Des copies annotées de diagrammes détaillés des 
sites identifiant les bâtiments et indiquant leur affectation devront 
également être fournies. 

/ . . . 
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5. TransDost 

Pour ses déplacements du lieu d'hébergement aux sites d'inspection, 
l'équipe utilisera des véhicules ou des heliCOpt&reG fournis par la Commission 
spéciale, selon la diGtanCF. Si elle se déplace par hélicoptère, un nombre 
suffisant de véhicules devra être mis 0 sa disposition sur le lieu 
d'inspection. 

6. -età médw 

La coordination en matiore de services médicaux Gera directement assurée 
par le Coordonnateur médical de la Commission spéciale, le docteur Nigel 
Murray, qui réside à l'hôtel Sheraton à Bagdad. 

, . I 
Le Preszdent execu t;iF& 

(w) Rolf EKEUS 

/ . . . 
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PIECE JOINTE: II 

, l 1 I  

Lettre &US du 14 fevrier 1992. adtDssee au (lonseiller , . res etrangeres de lwar le 
* . * * t exeu de la Comm is ion s l ia 

Je voudrais informer le Gouvernement iraquien des décisions prises par la 
Commission spéciale à propos de la destruction des capacités en missiles de 
l’Iraq en application de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité. 
Pour prendre ces décisions, la Commission spéciale a étudié les requêtes des 
autorites iraquiennes en vue de la réutilisation de certains matériels, 
materiaux et bâtiments qui étaient utilisés, ou destinés à être utilisés, pour 
des activités touchant les missiles balistiques interdites par la résolution 
687 (1991) du Conseil de sécurité. 

Dans cette résolution, le Conseil de sécurité a clairement prévu “la 
destruction par 1 ‘Iraq, sous la supervision de la Commission spéciale, de 
toutes ses capacités en missiles, y compris les lanceurs visés à l’alinéa b) 
du paragraphe 8” de la résolution, qui précise qu’il s’agit de tous les 
missiles balistiques d’une portée supérieure à 150 kilomètres ainsi que tous 
les principaux composants et les installations de réparation et de production. 
En particulier, les installations pertinentes de P’Etablissement Al Qa’Qa, 
ainsi que les usines de Dhu al-Fiqar, Taj al-Ma’arik et Al-Yawm al-Azim 
constituent des éléments importants qui font partie inthgrante de ces 
capacités en missiles. 

Après avoir examiné minutieusement et au cas par cas les requêtes de 
l’Iraq en vue de la réutilisation d’un certain n mbre d’articles, la 
Commission spéciale peut accepter que l’on puisse envisager de réutiliser 
certains d’entre eux. La liste précise des articles à détruire figure dans 
l’annexe A a la présente lettre. La liste des articles susceptibles d’être 
réutilisés figure dans l’annexe D. La Commission spéciale ne peut autoriser 
la non-destruction de tels articles que dans des cas exceptionnels, sous 
réserve bien entendu que la réutilisation de l’article en question no porte en 
aucune manière préjudice à la destruction des capacités eu missiles 
conformément à la résolution 687 (1991). Cette exemption ne peut intervenir 
que lorsqu’il s’agit de besoins civils iraquiens clairement identifiés et elle 
nécessitera des arrangements spéciaux touchant la réutilisation de l’article, 
notamment des dispositions appropriées en matière de surveillance dans le cadre 
du plan de contrôle et de vérification continus de l’exécution par l’Iraq des 
parties pertinentes de la section C de la résolution 687 (1991) (S1228711Rev.l) 
approuvé par le îonseil de sécurité dans sa résolution 715 (1991). 

L’équipe d’inspection (ASCOM 28) qui se trouvera en Iraq du 21 au 
28 fevrier a pour instruction de vérifier la destruction des articles 
suivants : 

/ . * . 
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Dhu al-Fiqar : Ordinateur DEA 
Chambre de refroidissement INSTRON 
Mesure INSTRON 
Chariots pour cylindres de moteurs 
Refroidisseur 

Taj al-Ma’arik : Mélangeur de 300 gallons (2) 
Cuvettes pour mélangeur de 300 gallons (3) 

Al-Yawm al-Azim : Berceau pour BADR 2000 
Matériel d’essais électroniques dans poste de garde 

L’équipe d’inspection sera autorisée à demander et superviser la destruction 
d’autres articles parmi ceux énumérés dans l’annexe A, en fonction des 
circonstances sur le site considéré, ou de la situation dudit site ou de la 
situation de l’article en question. 

En conséquence, je demande que les mesures nécessaires soient prises pour 
procéder aux opérations de destruction sous la supervision du personnel de la 
Commission spéciale faisant partie d’UNSCW 28. 

Pour ce qui est des articles de l’annexe A qui ne sont pas détruits au 
cours d’UNSCOM 28, je demande qu’un plan opérationnel comportant un calendrier 
et l’exposé des méthodes de destruction soit présenté à la Comznission spéciale 
le 4 mars 1992 au plus tard afin que les opérations effectives de destruction 
puissent être effectuées par l’Iraq tous la supervision de la Commission 
spéciale pendant la seconde moitié de mars et le début d’avril. 

Au stade actuel, je ne peux que réitérer la position que j’ai exposée dans 
ma lettre datée du 20 décembre 1991 au Représentant permanent de l’Iraq auprès 
de l’Organisation des Nations Unies, à savoir que la Commission spéciale ne 
sera pas en mesure de statuer sur les requêtes de l’Iraq en vue de la 
réutilisation de certains articles avant d’obtenir de l’Iraq une acceptation 
claire et sans équivoque de la résolution 715 (1991) et du plan de contrôle et 
de vérification continus approuvé dans ladite résolution. 

La Commission spéciale continue de juger profondément préoccupant que 
l’Iraq, en ne présentant pas avant le 15 janvier 1992 son premier rapport 
semestriel dans le cadre du plan de contrôle et de vérification continus 
approuvé par le Conseil de sécurité, ne se conforme pas à la résolution 
715 (lPSl), par laquelle le Conseil de sécurité a exigé qu’il remplisse 
inconditionnellement toutes les obligations qui lui incombent en vert.u dudit 
plan. 

I , 
Le Prestdent exssutif de 

la Csmmission dwaa 
* “,, 

L? 

(w) Rolf EKEUS 

/ . . . 
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ANNEXE A 

* . A . I . les oui do-t etre detr& 

1. Dhu al-Fiaar 

Soudeuse longitudinale MIG. scellé No 05290, Divisione Italargon 
Extrudeuse, Lincoln GmbH McNeil, scellé No 05294 
Tour a commande numérique avec ordinateur, Torni Tachi, scellé No 05306 

[commande numériq!\e avec ordinateur réalisée par ECS, Florence (Italie)] 
Ordinateur, DEA, scellé No 05307 
Pièce de chambre de refroidissement INSTRON, scellé No 05309 
Appareil de mesure à coulisse INSTRON, scellé No 05310 
Presse hydraulique de 300 tonnes, Verner et Phleiderer, scellé No 05311 
Soudeuses longitudinales pour brides et dômes 
Machines à emballer 
Extrudeuse filtreuse pour la fabrication du revêtement thermique des 

carters de moteur 

Matériel du bâtiment 311 : 

Rouleuse pour les carters de moteur 
Diabolos pour le transport des carters de moteur 
Four de vieillissement 
Presse hydraulique 
Unité de décapage à jet de sable des surfaces extérieures des carters de moteur 
Chambre à rayon X avec matériel 

Matériel du bâtiment 411 : 

Ref roidisseurs 
Presse hydraulique (scellée) 
Enceinte de décapage a jet de sable 
Fûts de poudre composite (propergol solide), contenant notamment du 
diisocyanate de toluène 

2. IlJiine de Tai a1 Ma ard, - ’ .k 

Fûts de poudre d’aluminium et de diisocyanate d’hexaméthylene dans le 
bâtiment 123 

Barils 70EA de 100 kilogrammes contenant de 1’APC (à 200 microns) dans 
le bâtiment 110 

120 fûts contenant de 1’APC (à 200 microns) dans le bâtiment 114 
Bàtiment 148 (utilisé pour le conditionnement du comburant) 
Bâtiment 156 
Mélangeur de 300 gallons 
Bâtiment 155 
Mélangeur de 300 gallons 
Cuves de malaxage de 300 ga Ilons ( 3) 

/ . . . 
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Bâtiment 162, comprenant des chambres dc moulage et de cuisson ainsi qu'un 
mécanisme et un berceau de basculement 

Bâtiment 141, contenant une filtreuse, UOQ presse et un four de cuisson pour 
l’isolation thermique et le dégraissage et pour les décapeuses à jet de sable 

Poudre d’aluminium dans le bâtiment situé entre les bitiments 191 et 141 
Bâtiment 145 
Bâtiment 146 
Bâtiment 147 
Bâtiment 165 
19 barils de polybutadiène à terminaison hydroxy (HTPB) dans le bâtiment 221 
Deux grandes citernes de HTPB près du bâtiment 252 
Mécanisme et berceau de basculement dans le bâtiment 191 

3. w  d'A1-Y al-&im 

168 fûts de 100 kilogrammes d’APC (141 fûts d’APC à 200 microns et 27 & 
400 microns) dans le bâtiment 511, et le bâtiment lui-même 

Fûts de poudre ‘composite (propergol), y compris de I’APC, dans le 
bâtiment 510, et le bâtiment lui-même 

Chambres de refroidissement et de chauffe dans le bâtiment 525 
Berceau pour BADR 2000 dans le bâtiment 520 
Bâtiment 531 
Structure 532 
Matériel d’essai électronique évacué dans le poste de garde, dans le coin 

sud-est de l'installation 

* . I 4. ment d’Stat d’Al Oa Qa 

Unité de remplissage R/17 et ogives Al-Hussein 

/ . . * 
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ANNEXE B 

1. Dhu air au -bi 

Tour, endommagé, scellé No 05292 
Tour, neuf, Hengstler, scelle No 05293 
Spectromètre X, Philips, PW1404, scellé No 05306 
Fraiseuses et scies mécaniques 
Tours dans le bâtiment 311 
Foreuses et fraiseuses dans le bâtiment 311 
Bâtiment 311 
Bâtiment 411 

2. -de Ta al& Ari!( - ' 

Silos de stockage, bâtiments 114 a 117 et 121 a 125 
Bâtiment 172 
Bâtiment 163 
Bâtiment 164 
Bâtiment 252 
Bâtiment 191 

3. $&ine d'Al-Yawn al-Azim 

Bâtiment 525 
Bâtiments 560 et 561 
Bâtiment 520 
Bâtiment 533 

/ . + . 
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ANNEXE If 

l *  ,  ion du Prment eww l .  soeca& , e . 
u 14 fevru 

L’équipe d’inspection des missiles balistiques, dirigée par 
M. Christopher Holland, s’est rendue en Iraq pour vérifier que l’Iraq exécute 
certaines des obligations qui lui incombent en vertu de la résolution 
687 (1991) du Conseil de sécurité. Conformément au paragraphe 8 de cette 
résolution, l’Iraq a accepté inconditionnellement, comme elle le devait, que 
soient détruits, enlevés ou neutralisés, sous supervision internationale, 
“tous les missiles balistiques d’une portée supérieure à 150 kilomètres ainsi 
que tous les principaux composants et les installations de réparation et de 
production”. 

Tous les missiles balistiques déclarés par l’Iraq ont déjà été détruits 
et le processus de destruction des capacités en matière de missiles a 
maintenant atteint le stade de l’élimination des principaux composants et des 
installations de réparation et de production. Le Gouvernement a également 
fourni une liste des pièces et installations à détruire sous la supervision de 
la Commission spéciale, les opérations devant commencer avec l’équipe 
d’inspection actuelle, ainsi qu’une liste des articles au sujet desquels la 
Commission spéciale a réservé sa décision finale. Le Président de la 
Commission spéciale tient à souligner que les décisions de la Commission quant 
aux articles a détruire sont définitives et que l’Inspecteur principal n’est 
par libre d’autoriser des exceptions quelles qu’elles soient. Le Président de 
la Commission tient i souligner par ailleurs que, conformément à ce qu’a 
décidé le Conseil de sécurité, l’obligation faite à l’Iraq d’appliquer les 
décisions de la Commission spéciale en ce qui concerne l’élimination des 
principaux composants et des installations de réparation et de production est 
inconditionnelle. L’Inspecteur principal a reçu pour instructions de rendre 
compte immédiatement au Président de la Commission spéciale des difficultés 
qu’il rencontre en cherchant à obtenir que les décisions communiquées aux 
autorités iraquiennes soient appliquées intégralement et rapidement, afin que 
le Président soit en mesure de saisir promptement le Conseil de sécurité de 
tout manquement à cet égard. 

Le Président w.&utif de La 

(&J&) Rolf EKEUS 

/  .  L .  
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ANNEXE III 

[Original : arabe] 

D ‘ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint 
une lettre datée du 28 février 1992, qui vous est adressée par M. Muhammad 
Said Al-Sahhaf, Ministre d’Etat aux affaires étrangères de la République 
d’Iraq. 

, 
Le Chame d ‘affaires oar inÇf&& 

(&&) Samir K. K. AL-NIMA 

/ 1 *  . 
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[Original : arabe] 

Me référant à votre lettre du 14 février 1992, concernant la conversion 
des installations, équipements et bâtiments de certaines usines consacrées aux 
missiles balistiques, et & votre autre lettre du même jour, concernant 
l’instruction donnée au chef de la mission d’inspection de détruire certaines 
des installations dans ces usines, nous aimerions formuler les commentaires et 
propositions ci-après : 

1. Dans sa lottre du 19 novembre 1991, qui vous a été remise sous couvert du 
bureau de la Commission spéciale des Nations Unies à Bagdad, la partie 
iraquienne s’est déclarée indubitalement disposée à modifier les i l stillations 
du projet BADR-2000 pour les adapter à des fins purement civiles ayant trait a 
la production de réservoirs de carburant liquide et d’isolants en caoutchouc 
pour l’industrie pétrolière, a la fabrication d’explosifs utilisés à des fins 
civiles (construction routi&e et carrieres de calcaire) et à la fabrication 
de missiles Ababil d’une portée de 100 kilomètres. A l’appui de notre 
demande, nous avons fourni plans et clarifications garantissant que ces 
modifications étaient permanentes, définitives et absolument irréversibles, 

2. Lors de votre récente visite à Bagdad, du 21 au 24 février 1992, la 
partie iraquienne a de nouveau examiné avec vous les détails de cette affaire, 
et les techniciens iraquiens vous ont expliqué que, pratiquement, il était 
possible d’assurer la reconversion de ces appareils pour des activités qui ne 
sont en aucune manière incompatibles avec la lettre et l’esprit de la 
résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité. La partie iraquienne s’est 
déclarée entièrement disposée à faire venir des experts sur le terrain, pour 
qu’ils Participent au dialogue et inspectent sur place le matériel en question 
en vue d’établir une formule définitive de reconversion de ce matériel d’une 
manière qui exclut absolument toute utilisation pour une activité prohibée. 

Lorsque les détails de cette affaire ont été oxaminés avec vous, nous 
avons cru comprendre que les discussions sur la question de la destruction de 
ce matériel par l’équipe d’inspection des missiles balistiques seraient 
reportées jusqu’à l’arrivée des experts que vous deviez envoyer suite à notre 
demande concernant l’analyse du caractère stratégique de ce matériel et 
l’adoption d’une decision appropriée. 

3. Nous avons eu la surprise cependant, l’après-midi du 26 février 1992, 
d’apprendre que l’équipe d’inspection des missiles avait reçu de New York 
l’ordre de cesser ses autres activités et de commencer immediatement la 
destruction du matériel à l’usine BADR-20C8, la partie iraquienne étant 
invitée à répondre par oui ou non. Nous avons répondu que cette affaire 
délicate était encore examinée par des autorités supérieures. 

/ . . * 
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Monsieur le Président, 

X1 est clair. compte tenu de la nécessité d’appliquer la résolution 
687 (1991) du Conseil de sécurité, que les missiles d’une portee superieure a 
150 kilomètres doivent être détruits, Il n’est pas clair cependant et il 
n’est pas justifiable non plus qu’il faille détruire certaines machines ou 
pieces de materiel alors qu’il est possible de les modifier de manière à ce 
qu’elles ne puissent plus jamais être utilisées pour produire les armes ou des 
articles prohibés, tout en restant utiles pour des activités non prohibées. 

Dans ces conditions, nous appuyant sur notre interprétation, dégagée au 
cours des conversations que nous avons eues avec vous lors de votre récente 
visite, et également sur notre ferme volonté de renforcer la compréhension 
mutuelle et d’asseoir la confiance entre l’Iraq et la Commission spéciale sur 
des bases objectives, nous demandons qu’aucune décision ne soit prise à 
l’heure actuelle au sujet de la mise en oeuvre du plan de destruction du 
matériel en question. Nous proposons que cette affaire soit examinée dans le 
contexte général de l’ensemble des questions de fond que la délégation 
iraquienne de haut niveau présentera au Conseil de sécurité et à vous-même au 
mois de mars, ce qui permettra de brosser un tableau d’ensemble des programmes 
iraquiens ayant trait aux armes de destruction massive et d’empêcher leur 
utilisation à des fins prohibées tout en préservant des capacités 
industrielles iraquiennes à des fins civiles et non prohibées. 

Nous espérons que vous examinerez notre demande de façon objective et 
positive et nous vous donnons l’assurance de notre volonté de coopérer avec 
vous-même et avec la Commission spéciale en vue de nous acquitter de nos 
obligations en Pa matière. 

t aux affaires 

(-1 Muhammad Said Al-SAHHAF 

me-- -  

_:_ > I  -A,._ .  .  -  - . , . _ , . .  - .  c .  


